
Budget 2011  Comme tous les ans, à l’issue du premier trimestre et en fonction des échéances électorales du moment, 
les collectivités doivent procéder à la fois au vote de l’impôt et au vote du budget primitif de l’année en cours. Pour la qua-
trième année consécutive, le conseil municipal a souhaité ne pas augmenter la pression fiscale auprès des ménages et a donc 
décidé de ne pas augmenter les taux d’imposition des trois taxes. Seules les bases de calcul peuvent légèrement augmenter. 
Elles sont calculées directement par les services fiscaux départementaux.
En ce qui concerne le budget primitif, le budget de fonctionnement s’équilibrera  en dépenses et recettes pour un montant de 
178 096 euros. Pour le budget investissement, les projets de rénovation des logements communaux, des locaux de rangement 
et de la voirie,  pour un montant de 493 139,63euros, imposeront le recours à l’emprunt pour mener à bien ces opérations 
lourdes.

La nouvelle intercommunalité 
en préparation

La loi n° 2010-1563 du 16 décembre 2010 de réforme des collectivités 
territoriales prévoit la mise en place d’un schéma départemental de coo-
pération intercommunale au plus tard le 31 décembre 2011. « Il s’agit à 
la fois d’assurer :
la couverture intégrale du territoire par des établissements publics de 
coopération intercommunale à fiscalité propre,

la suppression des enclaves et des discontinuités territoriales, 
la rationalisation des périmètres des établissements  publics de coopé-

ration intercommunale et des syndicats existants.
Pour atteindre ces objectifs le schéma peut proposer d’une part la créa-
tion, la transformation ou la fusion d’établissements publics de coopéra-
tion intercommunale à fiscalité propre, ainsi que la modification de leurs 
périmètres, d’autre part la suppression, la transformation ainsi  que la 
fusion de syndicats de communes ou de syndicats mixtes. »
Pour notre communauté, nous devons impérativement atteindre une po-
pulation de 5 000 habitants en nous rapprochant vraisemblablement de la 
Communauté des Causses du Nord-Ouest et des communes non encore 
intégrées qui nous entourent. Ce dispositif sera définitif pour la fin de 
l’année, avant  de poursuivre avec d’autres  réformes prévues par cette 

Voirie  L’élagage 
des voies communales 
est reconduit  et quel-
ques chemins ru-
raux bénéficieront du 
passage de l’élagueu-
se. Ces travaux ont été 
réalisés vers la fin du 
mois de mai ou au début du mois de juin.  De lar-
ges plaques bétonnées ayant cédé sous les poids 
des engins agricoles, l’aqueduc de Bélis a été  ré-
paré. Un élargissement est prévu pour faciliter 
l’accès. Les réparations des chaussées se feront au 
point à temps (PAT). Quatre journées seront 
consacrées à la remise en état des revêtements dé-
tériorés par un hiver agressif. Ces travaux sont 
prévus en période chaude, afin d’assurer une meil-
leure adhérence des produits. Pour la route dépar-
tementale 30 (de Les Cabannes à Le Riols), les 
services départementaux du secteur de Cordes 
poursuivent la préparation des revêtements : remi-
se à niveau, réparation des ouvrages, nivelage des 
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Réhabilitation de deux logements 

Le mot du maire
L’été approche avec  pour le moment des conditions qui ne sont pas exceptionnelles. Ce bulletin municipal sera l’occasion de 

relater les moments forts de la vie communale, tant pour les associations que pour les réalisations de la commune.
Après deux ans de contacts, réunions, avis, enquête publique et de délibérations, 

ce premier semestre a vu l'aboutissement de notre carte communale
Comme tout le monde a pu le constater, la traversée de  notre village par la route 

départementale 30 a changé complètement. Les pylônes ont disparu, mais surtout les 
interminables fils et câbles entre ceux-ci. A présent, les travaux de remise à hauteur de la 
RD 30 peuvent débuter avec l'espoir qu'ils seront terminés dans 2 ans, comme cela est 
prévu aujourd’hui.

Nous arrivons également à une époque charnière pour la vie de nos collectivités. 
Vous retrouverez dans ce numéro les règles qui imposent des changements.  Le moment 
venu nous ne manquerons pas de vous tenir informés des nouvelles définitions et périmè-
tres  de  nos territoires.

Pour conclure, nous pouvons féliciter chaleureusement Amandine DEDIEU qui au mois d’avril, le 17, a porté haut les 
couleurs de notre commune en obtenant des résultats dignes d’éloges, puisqu’elle  a obtenu le 2° prix au concours régional de la
confédération nationale de danse "catégorie Jazz" à Cap Découverte. Elle était candidate libre de ce concours, bien que membre 
de l’association de  danse de Cordes-sur-Ciel.
A vous tous, un bon été et de bonnes vacances.

Le Maire
Claude BLANC



SICTOM du Pays Cordais
Chacun peut, par des actions concrètes et simples, œuvrer au quotidien pour limiter la crois-
sance constante des déchets que nous produisons. Diminuer sa production de déchets de-
vient aujourd’hui essentiel : cela permet d'économiser de l’énergie, des matières premières, 
notamment celles qui se raréfient (pétrole, aluminium, bois,...), de limiter le nombre de vé-
hicule sur les routes, de diminuer la quantité de déchets à traiter donc d'éviter la construc-
tion de nouvelles infrastructures de traitement (incinérateurs, décharges, usines de méthanisation, centres de tri sélectif), etc. 
Mais surtout, moins de déchets, c'est moins d'émissions de gaz à effet de serre rejetés dans l'atmosphère. Comment s'y pren-
dre ? Grâce à quelques gestes simples, il est possible de réduire le volume de ses ordures de plus de 40 %. Dans chaque bulle-
tin, nous vous proposerons de nouveaux gestes, en voici deux, suivez le guide…
Ceux qui possèdent un jardin peuvent avoir recours à un moyen efficace pour réduire leur production de déchets organiques 
représentant près de 70kg/hab/an (épluchures, restes alimentaires, pain dur, coquilles d’œuf, filtre et marc de café, essuie-
tout...) : le compostage. Il permet à chacun de fabriquer son propre terreau à partir des déchets du jardin et de la maison; le 
compost est un amendement riche en matière organique et minérale qui renforce le stock d’humus de votre sol en améliorant 
durablement les propriétés physiques et la fertilité de celui-ci. Cela vous évite d’utiliser des engrais chimiques, souvent pol-
luants pour votre jardin et par conséquent vous permet de respecter le cycle naturel de la vie. Des composteurs de 360 litres
sont vendus au prix de 20€ par le Sictom. Renseignements au 05.63.56.30.46
Pour rappel, du compost est à votre disposition gratuitement à la déchetterie de Les Cabannes. Penser à apporter vous conte-
nants: seaux, sacs...
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l’année, avant  de poursuivre avec d’autres  réformes prévues par cette 
loi.se à niveau, réparation des ouvrages, nivelage des 

accotements et curage des fossés. Le revêtement 
définitif  interviendra seulement en 2012.



Enquête de recensement en 2012
Comme en 2007, date de la dernière enquête de recensement dans la commune, une nouvelle collecte  aura lieu en 2012.
Après la phase de préparation qui débutera en juin 2011 avec la désignation du coordonnateur communal, puis une période 
de formation en novembre 2011, l’enquête sera réalisée du 19 janvier au 18 février 2012.
Pour compléter ce dispositif humain, la commune doit recourir à un agent recenseur, doté de moyens, mais surtout agent de 
terrain. La commune aura des dépenses spécifiques liées à l’enquête de recensement, dont la plus importante sera la rémuné-
ration de cet agent recenseur. La dotation est fonction de la population légale et du nombre de logements. Les taux sont ac-
tualisés en fonction de l’évolution du point d’indice de la fonction publique. Le montant de la dotation ne peut être inférieur 
à un plancher prédéterminé. Toute personne intéressée est priée de se faire connaître en mairie.

Baisse du prix de l’eau
Le SIAEP (Syndicat Intercommunal d’Alimentation en Eau 
Potable) du Pays Cordais, en accord avec le trésorier du 
Centre des Finances Publiques de Cordes,  a décidé de mo-
difier le prix de l’eau.  Cette eau provenant de la retenue de 
la Roucarié est jusqu’à présent facturée par le prestataire de 
service : La SAUR. Après étude, ce prix subira une baisse 
de 0,60 euro  pour la part variable (en fonction de la 
consommation) et de 4,00 euros pour la part fixe.

Carte communale
Il y a trois ans, le conseil municipal a souhaité adopter une carte 

communale pour notre commune. En effet, sans ce document, 
toute nouvelle construction ou toute  demande de Certificat d’Ur-
banisme étaient rejetées. Les services de l’urbanisme bloquant 
toutes les demandes, la Préfecture du Tarn a demandé à toutes les 
communes du département, dans cette situation, d’engager une 
réflexion pour y remédier.
Une commission communale a donc travaillé sur ce projet en 
collaboration avec de nombreux services départementaux : la 
chambre d’Agriculture, les services de l’urbanisme, la Direction 
Régionale des Affaires  Culturelles (ABF)… ont été sollicités 
pour donner des avis obligatoires, desquels a résulté une proposi-
tion qui a été soumise à enquête publique. Au cours de ce pre-
mier semestre, le conseil municipal a approuvé les propositions  
relatives à cette carte et la Préfète du Tarn a arrêté un  nouveau 
dispositif au mois d’avril. 
Le périmètre défini est consultable en mairie  aux heures d’ou-
verture ou directement auprès de la Préfecture du Tarn.

Réhabilitation de deux logements 
Les logements communaux n° 1 et n°5 sont libres de lo-
cataires. Une réhabilitation profonde s’impose pour les 
adapter à notre temps et à nos exigences. L’architecte qui 
a déjà restauré le logement n° 7 est chargé de la maîtrise 
d’œuvre. 
Plus globalement, l’objectif est de créer  trois logements 
de taille moyenne après un redécoupage du plus grand. 
A cette occasion, l’aménagement  des caves au niveau 
inférieur permettra de proposer également des espaces de 
rangement à la location.



Assainissement collectif
Depuis un peu plus d’un an, le nouveau dispositif de collecte et de 
traitement des eaux usées fonctionne pour la partie centrale du 
village. Quelques abonnés doivent encore terminer leur raccorde-
ment avec suppression des fosses septiques, avant la fin de l’année 

Culture et Patrimoine
Après un an de fonctionnement, l’association  a trouvé sa place dans le tissu associatif  
local. La récente « Journée Nature » sur le thème de l’eau (5 juin 2011),  a permis de 
sensibiliser un public nombreux aux questions liées à 
l’eau dans notre quotidien et dans notre environne-
ment. Les analyses de prélèvements d’eau et l’observa-
tion de la faune aquatique, en salle et en situation, se 
sont déroulées sous la direction compétente de Cyril 
MAZARS. De son côté, Christel MAZIERES a enca-
dré  une trentaine d'enfants enthousiastes à l’idée d’ex-
périmenter sur le terrain les productions de leurs acti-
vités manuelles : moulins, bateaux et radeaux. 
Une centaine de personnes a visité les expositions prê-
tées par le Lycée agro-environnemental de Fonlabour et Plateforme GH2O, ainsi que 
l’exposition des photographes amateurs qui leur faisait écho, apportant sa dimension 
artistique. Vers 15 h  la visite commentée de la station d’épuration par M. BOUSSARD, 
réalisateur de ce projet technologiquement novateur et écologique, a passionné une tren-
taine de visiteurs.
Comme nous l’avons rappelé lors de l’Assemblée Générale du 26 juin 2011, c’est en 
rassemblant  des ressources et des compétences complémentaires que de telles réalisa-
tions sont possibles. 
C’est pourquoi « Culture & Patrimoine » souhaite associer de nouveaux acteurs à ses 
prochaines actions en préparation :

S 17 et D 18 septembre 2011 : « Les journées européennes du Patrimoine », sur 
le thème du voyage (dans le temps et dans l’espace) : projets d’animations en chantier…

Mai 2012 : « Journée Nature » sur le thème du jardin au naturel, avec conférence 
et opération « vide-jardins » ; date à préciser.
Lors de l’Assemblée Générale du 26 juin 2011 et conformément à ses statuts, l’associa-
tion a proposé à ses 22 adhérents et aux sympathisants présents de procéder  au renou-
vellement annuel et  réglementaire d’une moitié des membres du Bureau : deux partants 
et deux volontaires.
En l’absence de candidatures nouvelles pour remplacer les deux membres partants, une 

Le Comité des Fêtes
Suite à l'assemblée générale, un nouveau bureau 
s'est installé : 

Présidente : BOUYSSIERE Martine
Vice-Président : LOPEZ Xavier
Secrétaire : BEZANILL Sylvie
Secrétaire adjoint : MANDIRAC Gérard
Trésorière : TRESSOLS Christine
Trésorière adjointe : CORCOY Stéphanie

A l’occasion de la belote du vendredi 29 avril, nous avons partagé une soupe au fromage pour ce dernier 
rendez-vous bien apprécié des 27 équipes présentes ce soir
Le 5 juin, nous avons organisé, comme chaque année, le vide
ont également pu profiter des animations de la «
sociation « Culture & Patrimoine ».

Dates à retenir :

Jeudi 7 juillet, à 22 heures : séance de cinéma en plein air ("
Vendredi 5 août, à 22 heures : séance de cinéma en plein air 
Les 20-21 et 22 août : fête du village avec les trois concours de pétanque, le concours de belote, la bodega, 
la randonnée, la messe et le dimanche soir, "Sylvie NAUGE" avec son orchestre qui nous animera le repas 
champêtre devant le chapiteau. Les concours de belote reprendront début octobre, le vendredi soir.



Depuis un peu plus d’un an, le nouveau dispositif de collecte et de 
traitement des eaux usées fonctionne pour la partie centrale du 
village. Quelques abonnés doivent encore terminer leur raccorde-
ment avec suppression des fosses septiques, avant la fin de l’année 

Les Respelits du Thouron

Cette année 2011 a vraiment commencé d'une manière 
très triste pour notre club et pour notre village.
En effet, nous avons perdu coup sur coup deux de nos 
amis.
Le 7 Mars, se sont déroulés les obsèques de Michel 
CORNUS qui était membre de notre club
depuis de nombreuses années. Il fut surtout maire de no-
tre village pendant trente-six ans, de 1965 à 2001, avant 
que Jean-Claude MARTY ne prenne sa succession.
Le 2 Avril, Georges DUSSOURD nous quittait à son 
tour. Nous n'oublierons pas sa bonne humeur, sa disponi-
bilité et ses compétences en tant que trésorier. Enfin, son 
humour dont il ne se départissait jamais nous manquera.
Le 14 Avril, le traditionnel "repas-chevreuil" s'est déroulé 
à la salle des fêtes. Après une minute de silence observée 
à la mémoire de nos deux disparus, le nouveau président 
nous a souhaité la bienvenue.
En effet, après le désir de Madame la présidente de ne 
plus exercer ses fonctions, nous avons élu un nouveau 
président. Il s'agit de Jean-Claude MARTY qui a pris le 
"fauteuil" le 1er Mars. De plus, Pierrot BRU est notre 
nouveau trésorier.
Dans un registre un peu plus réjouissant, nos deux "globe
-trotters" de l'orthographe, Janine NOVAK
et Gérard MANDIRAC, se sont présentés le 14 Mars 
pour une nouvelle édition du désormais 
incontournable "Remue-Méninges". Cette année, c'est le 
superbe village de PENNE qui organisait l'épreuve.
Avant d'en terminer, je vous rappelle que nous nous ré-

Suite à l'assemblée générale, un nouveau bureau 

Secrétaire adjoint : MANDIRAC Gérard

Trésorière adjointe : CORCOY Stéphanie

A l’occasion de la belote du vendredi 29 avril, nous avons partagé une soupe au fromage pour ce dernier 
vous bien apprécié des 27 équipes présentes ce soir-là.

Le 5 juin, nous avons organisé, comme chaque année, le vide-greniers. Les personnes qui se sont déplacées 
ont également pu profiter des animations de la « Journée Nature » sur le thème de l'eau, organisée par l'as-

: séance de cinéma en plein air ("La fille du puisatier") dans la cour du château.
: séance de cinéma en plein air ("Le fils à Jo"), dans la cour du château.

: fête du village avec les trois concours de pétanque, le concours de belote, la bodega, 
la randonnée, la messe et le dimanche soir, "Sylvie NAUGE" avec son orchestre qui nous animera le repas 
champêtre devant le chapiteau. Les concours de belote reprendront début octobre, le vendredi soir.



Espace propreté
De très nombreux déchets  de toutes sortes (aspirateurs, matériaux de construction, bidons 
d’huile, ferrailles diverses, plastiques, etc.)  sont  régulièrement déposés à l’espace propreté, à 
proximité des bacs poubelles. Ces déchets n’ont leur place ni dans les bacs verts (car non mé-
nagers) ni dans les bacs jaunes des produits recyclables. Ces actions pénalisent les personnes 
effectuant le tri sélectif car l’intégralité  de ces bacs est rejetée  par des éboueurs qui considé-
rent que les déchets sont souillés et donc non recyclables. Elles pénalisent également la com-
mune  puisque l’employé communal doit les récupérer pour  les déposer à la déchetterie.  La 
commune doit en effet payer un droit de dépôt, alors que si le propriétaire de ces déchets les 
déposait lui-même il ne paierait rien, cette prestation étant gratuite pour les particuliers. 
Concernant  les cartons d’emballage et les déchets verts qui remplissent trop rapidement  les 
bacs, il serait préférable de les déposer en déchetterie où ils seraient  pris en charge par la filiè-
re de recyclage adéquate. Un doute, une hésitation, consultez votre guide du tri ou le Sictom du 
Pays Cordais : 05 63 56 30 46
SOYONS DES CITOYENS RESPONSABLES !!!
Jours et Horaires de la déchetterie  de Les Cabannes :
Du mardi au samedi, de 10h00 à 12h00 et de 14h00 à 17h00.

ment avec suppression des fosses septiques, avant la fin de l’année 
(Référence du règlement du service de l’assainissement collectif). 
Les premiers contrôles effectués par le SATESE (Service d’Assis-
tance Technique aux Exploitants de Stations d’Epuration), orga-
nisme du Conseil Général du Tarn, sont concluants
sortie de station sont conformes aux données de la loi sur l’eau. 
L’entretien a d’abord été effectué par l’entreprise Epurscop qui a construit cet ensemble, principalement 
pour les filtres, puis, toutes les semaines, l’employé communal effectue les changements d’alimentation au 
niveau de l’ouvrage de répartition. Il procède également au nettoyage du dégrilleur, des organes d’amenée 
des eaux chargées et au retrait des plantes parasites. Au cours de la semaine du développement durable, de 
nombreux visiteurs sont venus demander des explications et constater en particulier le fonctionnement des 
filtres.

En l’absence de candidatures nouvelles pour remplacer les deux membres partants, une 
redistribution des fonctions sera prochainement étudiée. Si d’ici là  des candidatures 
nouvelles d’adhérents apparaissaient, une assemblée générale extraordinaire déciderait 
de la nouvelle composition du Bureau. Suite à l’Assemblée Générale, la projection d’un 
film : « Autrefois, l’école » (de R et N FARENC) et la présentation de documents et té-
moignages d’époque ont été suivi d’intéressants échanges de réflexions et de commen-
taires autour d’un apéritif de clôture. 
Ce fut également l’occasion pour Mme TREILHES, institutrice à Mouzieys-Panens de 
1962 à 1971 et invitée surprise de cette soirée, d’apporter un témoignage personnel et 
apprécié sur l’évolution de l’école. Comme il était prévisible, la rencontre avec d’an-
ciens élèves - dont certains devenus enseignants – ne manqua pas de déclencher  de l’é-
motion dans une situation que le thème de la projection avait déjà teintée de nostalgie.
Ouverte à tous, « Culture & Patrimoine » vous propose de la rejoindre et d’y contribuer 
à la mesure de votre disponibilité.

passé à admirer la nouvelle photo aérienne offerte en début d’année et à présent parfaitement en-
cadrée, un peu de musique, quelques chanteuses qui prennent le micro et un agréable moment par-
tagé avec les nouveaux arrivants

Transports scolaires 2011 . 2012  
complétées et retournées à la FEDERTEEP accompagnées d'un chèque de 75 
du dossier avant le 13 juillet 2011



ment avec suppression des fosses septiques, avant la fin de l’année 
(Référence du règlement du service de l’assainissement collectif). 
Les premiers contrôles effectués par le SATESE (Service d’Assis-
tance Technique aux Exploitants de Stations d’Epuration), orga-
nisme du Conseil Général du Tarn, sont concluants : les rejets en 
sortie de station sont conformes aux données de la loi sur l’eau. 
L’entretien a d’abord été effectué par l’entreprise Epurscop qui a construit cet ensemble, principalement 
pour les filtres, puis, toutes les semaines, l’employé communal effectue les changements d’alimentation au 
niveau de l’ouvrage de répartition. Il procède également au nettoyage du dégrilleur, des organes d’amenée 
des eaux chargées et au retrait des plantes parasites. Au cours de la semaine du développement durable, de 
nombreux visiteurs sont venus demander des explications et constater en particulier le fonctionnement des 

Fête des voisins à Mouzieys - Panens
Quelques tables, des bancs, une excellente sangria, avec  café et   
fruits locaux, des habitants qui arrivent les bras chargés de plats 
sucrés ou salés dans la cour du château. Tous les ingrédients 
étaient réunis pour une rencontre conviviale et animée de la fête 
des voisins, ce samedi 28 mai à Mouzieys-Panens. Un moment 

passé à admirer la nouvelle photo aérienne offerte en début d’année et à présent parfaitement en-
cadrée, un peu de musique, quelques chanteuses qui prennent le micro et un agréable moment par-
tagé avec les nouveaux arrivants : une fête à renouveler l’année prochaine.

Fête des voisins
à Fournayroux

Pour sa deuxième édition, la « fête des voisins » du Ro-
dier a eu lieu le 20 mai chez Catherine à Fournayroux, 
réunissant ainsi les habi-
tants des vallées du Cé-
rou et d'Aymer.
Tout le monde a eu plai-
sir à se retrouver autour 
d'une table accueillante 
où de bonnes spécialités 
culinaires préparées par 
les participants ont ravi 
les papilles de chacun 
d'entre nous.
La soirée, gaie et chaleureuse, bien arrosée d'apéritifs et 
vins locaux, s'est terminée tard dans la nuit en prenant 
rendez-vous pour 2012 !

Avant d'en terminer, je vous rappelle que nous nous ré-
unissons chaque 1er et 3ème mardi du mois. 

Transports scolaires 2011 . 2012  Les fiches d'inscription pour le transport scolaire sont disponibles en mairie. Elles doivent être 
complétées et retournées à la FEDERTEEP accompagnées d'un chèque de 75 € à l'ordre du Régisseur de recette des transports. Retour impératif 
du dossier avant le 13 juillet 2011. Les titres de transports seront envoyés au domicile de chaque bénéficiaire à partir du 11 août 2011.


